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LE MOT DU MAIRE 

 

Madame, Monsieur, 

En plus du site que vous pouvez consulter régulièrement, une formule 
papier "ABCD" vous sera distribuée tous les 2 mois. Ouverte aux 
associations et à ceux qui veulent écrire un article, elle cherchera à nous 
informer au maximum sur l’actualité de la commune ou les projets à venir. 

Bonne lecture à tous. 

 

 

FERMETURE MAIRIE 

La mairie sera fermée du 20 juillet inclus au 24 août inclus. 

En cas d’urgence, vous pouvez vous adresser : 

- à Bruno 

- au 03 22 42 22 31 du 20/07 au 03/08 

- au 03 22 42 21 75 du 04/08 au 20/08 
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TRAVAUX GROUPE SCOLAIRE 

INAUGURÉ LE 5 JUILLET 2014 

 

 

RECETTES DES TRAVAUX DU GROUPE SCOLAIRE 

COLLECTIVITE Somme prévue 

ETAT  DETR 106 425,00 €  

ENVELOPPE PARLEMENTAIRE   

  M GEST 10 000,00 €  

  M DENEUX 5 000,00 €  

CONSEIL RÉGIONAL 40 640,00 €  

CONSEIL GÉNÉRAL 
  

  

PACTE 
IDEAL 

100 000,00 € 
4 208,00 €  

CAF   26 850,78 €  

AGENCE DE L'EAU 5 400,00 €  

TVA   76 800,17 €  

COMMUNE 
 

214 736,11 €  

TOTAL 590 060,06 €  
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DÉPENSES DES TRAVAUX DU GROUPE SCOLAIRE 

ENTREPRISES COÛT HT COÛT TTC ENTREPRISES COÛT HT COÛT TTC 

 
Lot 1 PETER MARCEL 87 332,18 € 104 798,62 €

 
FONDASOL 2 050,00 € 2 431,80 € 

gros œuvre
 

SOCOTEC 7 255,73 € 8 706,88 € 

Lot 2 CHARPENT'IDEAL 27 396,01 € 32 765,62 €
 

CLIMTHERM 1 710,00 € 2 045,16 € 

charpente
 

METRIS 750,50 € 897,60 € 

Lot 3 ROQUIGNY 27 657,05 € 32 987,44 €
 

REPROCOLOR 110,01 € 131,57 € 

couverture
 

PHOTOTECHNIC 226,88 € 271,35 € 

Lot 4 MENUISERIES DE L'HALLUE 48 993,69 € 58 792,43 €
 

NANTAISE 642,26 € 768,14 € 

menuiserie alu
 

EXPERTISSIMO 404,52 € 483,80 € 

Lot 5 GANSE 18 768,70 € 22 522,44 €
 

ADIP 472,00 € 564,51 € 

menuiserie bois
 

GAZETTE + CP 2 430,00 € 2 877,62 € 

Lot 6 BAT'INOV 21 640,74 € 22 522,44 €
 

ARTEMIA 301,00 € 360,00 € 

plaquiste
 

DECATHLON 495,00 € 594,00 € 

Lot 7 SANISOL 15 677,00 € 18 812,40 €
 

PICHON PAPETERIES 66,92 € 80,30 € 

carrelage
 

SICAE SOMME-
CAMBRAISIS 518,05 € 621,66 € 

Lot 8 SALOMON 3 730,46 € 4 435,92 €
 

BOUDIER  4 236,00 € 5 083,20 € 

sol souple
 

SERGEANT 1 173,24 € 1 407,89 € 

Lot 9 CATY 9 457,20 € 11 348,60 €
 

MANUTAN 
COLLECTIVITES 4 446,31 € 5 335,57 € 

peinture
 

SOMME NUMERIQUE 10 240,00 € 12 288,00 € 

Lot 10 SPIE 19 534,27 € 23 441,12 €
 

DIVERS 1 500,00 € 1 800,00 € 

électricité
 SOUS-TOTAL 39 028,42 € 46 749,05 € 

Lot 11 PARIN 55 351,73 € 66 154,16 €
 sanitaire chauffage
    

Lot 12 HUBLARD 91 827,00 € 109 129,94 €
 TOTAL GLOBAL 496 061,02 € 590 060,05 € 

paysagiste
 

LETOCART 29 666,57 € 35 599,88 €
    architecte
 

   

SOUS-TOTAL 457 032,60 € 543 311,00 €  
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LE SISCO DU RPI DE LA LUCE 

Le Syndicat Intercommunal Scolaire regroupe les enfants des 
communes de Démuin, Domart sur la Luce, Thennes, Berteaucourt les 
Thennes, Hangard, Ignaucourt et Aubercourt. 

Les dernières élections municipales ont permis à une nouvelle équipe de 14 
délégués de se mobiliser pendant les 6 ans à venir dans l'intérêt de nos 
enfants. 

Les représentants SISCO de notre commune sont Madame Lysiane 
LOTTIN et Monsieur Emmanuel DUPONCHELLE, tous deux membres du 
bureau ainsi que Madame Nathalie LEBER, Présidente. 

Le SISCO prend en charge l'organisation et le fonctionnement du 
service des transports, de la cantine, de la garderie, et la mise à disposition 
de personnel afin d'offrir un accueil de qualité aux enfants. 

À compter de Septembre, le SISCO gèrera l'organisation et le 
fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) et des 
nouveaux rythmes scolaires (TAP – temps d’activités périscolaires). 

Les activités périscolaires seront proposées le vendredi après-midi.  

Une réunion d'information sera organisée le 02 septembre prochain, 
jour de rentrée des classes pour l'inscription de vos enfants aux activités 
proposées. 

Les dossiers d'inscriptions pour la cantine et la garderie vous 
parviendront à la fin des vacances d'été pour un retour le jour de la rentrée 
des classes. 

Respectueusement. 

Nathalie LEBER 
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RÈGLES DE BON VOISINAGE 

 Pour le bien-être de tous, des arrêtés préfectoraux fixent les heures 
d’utilisation des appareils bruyants (tondeuses, tronçonneuses, 
débroussailleuses, engins à moteur…). Pour tout le département les 
horaires sont de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 du lundi au vendredi, de 9h 
à 12h et de 15h à 19h30 les samedis, de 10h à 12h les dimanches et jours 
fériés. 

 Les problèmes doivent se régler à l’amiable mais « tout bruit de 
nature à porter atteinte à la tranquillité du voisin étant répréhensible » 
(article 1336-7), la contravention peut se chiffrer jusqu’à 450 euros. 
 

 

 

 

GROUPEMENT FUEL 

 Deux fois par an (janvier et juillet), à l’initiative de Monsieur 
BAROT que nous remercions, un groupement de commandes est fait avec 
mise en concurrence des distributeurs. 

Si vous voulez adhérer, envoyez un mail à l’adresse suivante : 

famillebarot@orange.fr 

Plus nous serons nombreux, plus les prix seront bas. 
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MERCI AUX PARTICIPANTS DE LA JOURNÉE BÉNÉVOLE 

POUR LA MISE EN PEINTURE DES ÉCOLES 
 

 

 

ÉTAT CIVIL 

Naissance : Inés Montigny 
Mariage :  - 
Décès :  Paulette BELLANCOURT 
   Christine BRULIN 
 

DATES À RETENIR 

20/02 Tournoi de balle à la main 
03/09 Conseil Municipal 
13/09 Commission voirie 
14/09 Fête picarde organisée par le Comité des Fêtes 
21/09 Théâtre 
 


